
Et si vous passiez le relais ?

Assurez l’avenir des fermes Terre de Liens par le don de vos actions

Vous êtes passé à l’action !



La Foncière et la Fondation Terre de Liens travaillent main dans la main 
pour : 

•	P	garantir la pérennité des fermes et des terres agricoles,
•	P soutenir les projets agricoles respectueux de l’environnement,
•	P ancrer la protection des terres agricoles dans le développement 

des territoires.

La Fondation détient déjà une partie du capital de la Foncière, et s’en-
gage à conserver ses actions sur le très long terme. Cette participation 
renforce l’assise de la Foncière, et apporte une garantie de pérennité 
aux fermes acquises grâce au capital souscrit par les actionnaires.

Comme d’autres actionnaires, vous pouvez faire un don d’actions, 
et ainsi participer à la consolidation des fermes de Terre de Liens, au 
bénéfice de nombreuses générations de paysans.

  Pourquoi faire don de vos actions ?

La Fondation Terre de Liens

La Fondation Terre de Liens a pour objet de protéger l’environnement en 
agissant sur le patrimoine foncier agricole, ressource rare et support de la 
biodiversité et du développement du territoire. Reconnue d’utilité publique, 
elle bénéficie d’un statut qui lui confère une grande pérennité et garantit une 
gestion désintéressée des terres qui lui sont confiées.

fPour une personne 
physique : 
66% de la valeur du don 
est déductible de l’impôt 
sur le revenu.
Pas de réduction IFI 
possible.

f	Pour une personne 
morale :  
60% de la valeur du don 
est déductible de l’impôt 
sur les sociétés (voir 
détails des conditions sur 
notre site internet).

Un don d’actions ouvre droit à une réduction fiscale

  Bon à savoir

x	A noter :  
si vous avez bénéfi-
cié d’une réduction 
fiscale lors de la 
souscription, le don 
d’actions est possible 
une fois le délai de 
conservation des 
actions expiré.



Je soussigné(e), Madame, Monsieur ... (prénom et nom), né(e) le ...  à ... ,
par la présente de faire don manuel de 

• 

• OU

Bon pour la somme de  euros
Fait à ........., le ..........
Signature

Je soussigné(e), Madame, Monsieur ... (prénom et nom), né(e) le ...  à ... , conjoint commun en biens de ... (prénom et nom du donateur), 
Bon pour la somme de  eurosSignature du conjoint

  Faire un don en 3 étapes

  Modèle de lettre manuscrite

Renseignez le 
formulaire d’ordre 
de mouvement  
(au dos)

Rédigez une lettre 
manuscrite de don 
d’actions (modèle 
ci-dessous)

Envoyez le tout 
à Terre de Liens 
(adresse au dos)

A noter :  

1 2 3

Des questions sur le don d'actions ? 
> écrivez-nous à relation-membre@terredeliens.org



  ORDRE DE MOUVEMENT

de Valeurs Mobilières non admises en SICOVAM
(Loi de Finances pour 1982 - Décret du 2 mai 1983)

Désignation de la Société :  Foncière Terre de Liens

Nature des titres : Actions en capital

Nature de l’opération : Don manuel
Quantité (en lettres) Quantité (en chiffres)

Valeur du don (en lettres) Valeur du don (en chiffres)

Nom, prénom (ou raison sociale)

Adresse

Code postal et Ville 

Courriel 

Téléphone 

Raison sociale Fondation Terre de Liens
Adresse 25 quai André Reynier 

Code postal et Ville 26400 Crest

CADRE  RÉSERVÉ  AU  DONNEUR  D’ORDRE
Date d’émission de l’ordre et signature 

CADRE  RÉSERVÉ   
A  L’ÉMETTEUR
Date de radiation des titres ins-
crits et d’inscription en compte 
du bénéficiaire

Référence souscription

Motif du rejet

Cachet

CADRE  RÉSERVÉ AU BÉNÉFICIAIRE
Date et signature

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE DONNEUR D’ORDRE

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE BÉNÉFICIAIRE
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Terre de Liens • 25 quai André Reynier • 26400 Crest 
Tél. 09 70 20 31 00 • www.terredeliens.org

 À renvoyer à :


